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LIGUE POITOU-CHARENTES DE TENNIS DE TABLE 
14, rue du Prieuré  79250 Nueil-les-Aubiers           Tél. 05.49.65.48.42 - Fax. 05.49.65.49.87 

Courriel : poitouchar.fftt@wanadoo.fr   site internet : http://www.tennisdetablepoitoucharentes.com 
 

MODIFICATION DE DATE, d’HORAIRE  ou de SALLE 
pour une rencontre de Championnat Régional par équipes 

 
 
L’accord écrit des deux adversaires devra être transmis à la Commission Sportive Régionale au moins quinze 
jours à l’avance pour acceptation. C’est le club demandeur qui doit avertir le Juge-Arbitre de la rencontre. 
 
 
REGIONALE _________ POULE _______________ DAMES  - MESSIEURS 
 
JOURNEE N° ____________ prévue le ________________________________________ à _______ h _______ 
 
ASSOCIATION RECEVANTE : ____________________________________ N° d’équipe ________________ 
 
ASSOCIATION VISITEUSE : ______________________________________ N° d’équipe ________________ 
 
 
 
MOTIF DE LA DEMANDE : __________________________________________________________________ 
 
__________________________________________________________________________________________ 
 
Date souhaitée _________________________________ Horaire souhaité _______________________________ 
 
Adresse complète de la salle ___________________________________________________________________ 
 
 

Après visa des deux associations, ce document doit être adressé à la 
Ligue Poitou-Charentes de Tennis de Table 

   14, rue du prieuré   79250 Nueil-les-Aubiers 
 
Il est impératif de remplir soigneusement les cadres ci-dessous, sous peine de non prise en compte de votre 
demande par la commission sportive régionale. 

Club demandeur 
 
NOM _____________________ 
 
 
 
Date : 
Cachet du club 
 
 
 
 
 
 
 
Signature : 
 
 
 
 
 
 

 Club adverse 
 
NOM __________________ 
 
 
 
Date et 
Cachet du club 
 

ACCORDE  
 

REFUSE 
 

(rayer la mention inutile) 
 
Signature : 
 

 Décision de la 
Commission Sportive 

 
 

 
le _______________ 

 
 
 
 
 
 
 

 
Ce document doit être conservé dans l’état. En cas de besoin, 

vous devez effectuer des photocopies avant de le remplir. 
 


